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D'Archimède 
à Hippocrate? 

Bien qu'un rien provocateur en plein hiver, parler 
piscines - fussent-elles thermales - devrait piquer la 
curiosité du lecteur. · 

Car nos concitoyens s'envolent nombreux pendant 
les fêtes, vers les tropiques, le soleil, la mer bleue. 
Ils vont aux îles comme d'autres vont aux bains 
(thermaux). Pour leur santé, ou pour leur bien-être, 
ce qui n'est guère semblable, quoi qu'on en dise. 

Les dépliants polychromes qui vantent les mérites 
de telle source thermale (son cadre enchanteur, 
naturel et reposant, son hôtel**** au luxe discret, 
ses boutiques santé .. .), ressemblent souvent comme 
des frères aux publications des meilleurs voyagistes. 

Après une époque glorieuse, dont les vestiges 
fastueux sont encore visibles, les eaux thermales 
tombèrent en désuétude. 

Leur résurgence prend aujourd'hui ses sources dans 
le culte du corps, le tourisme de masse et l'accroissement 
de la longévité. 

Etymologiquement, la cure thermale évoque 
les soins qu'on prodigue, le traitement qu'on applique, 
la guérison qu'on promet pour le corps, mais aussi 
pour l'esprit. Et tout cela avec l'eau, l'un des quatre 
éléments des Anciens? Ou plutôt avec l'eau tellurique, 
H2 0 plus quelques impuretés? 

Hippocrate, habile, en grand clinicien, devait ne se 
fier qu'a~ résultats, ignorant peut-être ce qui ne 
s'expliquait pas. Ce sont ses descendants qui 
s'expriment ici. Pourtant ils mettent en pratique 
surtout les lois de son cadet, Archimède. 

S'ils vivaient de nos jours, lequel des deux 
pourrait-il exercer dans le cadre de l'assurance sociale? 

Dr B. Leimgruber 
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ermalisme 

T::Jtilité et place du thermalisme en 1990 

L'évolution des coûts de la santé a poussé nos partenaires sociaux 
à adopter une attitude de plus en plus critique face à la prise en charge 
de certains traitements dont la cure thermale. Elle serait souvent 
taxée de mesure médicale et thérapeutique peu utile et même les hos
pitalisations de rééducation en clinique thermale semblent contes
tées par certaines caisses maladie et leurs médecins-conseils. Bien 
que certaines limites et indications au thermalisme doivent être 
encore mieux définies, une telle attitude n'est pas acceptable ni sur le 
plan scientifique, ni sur le plan économique. 

La seule spécificité du thermalis
me, par rapport à d'autres centres hos
pitaliers de rhumatologie et de réhabi
litation ou instituts de physiothéra
pie ambulatoire, est de disposer d'un 
agent thérapeutique naturel qui se 
trouve le plus souvent être, dans notre 
pays, de l'eau thermale et minérale. 
Cette dernière permet l'exploitation 
de grandes piscines thermales et de 
bassins de rééducation où peuvent se 
réaliser des techniques plus modernes 
et plus efficaces d'hydrokinésithéra
pie. Aux qualités non spécifiques, 
c'est-à-dire physiques, de l'eau (ther
male, hydrostatique, hydrodynami
que) .s'ajoutent également les vertus 
thérapeutiques spécifiques biochimi
ques de l'agent naturel (minéraux). 
Par ailleurs, le thermalisme associe aux 
traitements naturels tout l'arsenal thé
rapeutique d'une médecine moderne, 
en particulier dans le domaine de la 
médecine physique et de la réédu
cation. 

La médecine thermale est donc 
extrêmement complète et, de par une 
infrastructurè plus spécialisée, moins 
diversifiée, un agent thérapeutique 
gracieusement offert par la nature. 
Souvent d'une localisation décentrée 
dans des régions socio-économiques 
moins favorisées, elle est aussi écono
miquement intéressante. Si l'on fait 
abstraction du secteur hôtelier, les 
coûts des mesures médicales et thé
rapeutiques sont certainement moins 

élevés qu'en milieu hospitalier ci
tadin. 

Un certain rôle psychologique est 
indéniable et à considérer comme un 
apport positif pour autant que soit pra
tiquée parallèlement une médecine 
scientifique et rigoureuse. En effet, en 
milieu thermal, le patient est libéré 
momentanément de ses éventuels 
soucis professionnels et familiaux et se 
trouve dans des conditions idéales de 
réceptivité pour mieux comprendre sa 
maladie et adopter des mesures non 
seulement thérapeutiques mais égale
ment prophylactiques qui stabilise
ront encore mieux à long terme son 
affection. 

La médecine thermale dispose 
donc de plusieurs atouts: agents théra
peutiques naturels avec vastes piscines 
de rééducation, des prestations en 
principe moins coûteuses et un climat 
psychologique favorable à la prise en 
charge globale du patient en particu
lier lors d'affections rhumatismales 
chroniques. Ce seront donc ces divers 
atouts d'ordre médio-socio-économi
que qu'il faudra utiliserpour le bien de 
nos patients. 

Ainsi un patient rhumatisant dont 
les problèmes de diagnostic seraient 
résolus mais pour qui un traitement in
tensif de rééducation comprenant sur
tout de l'hydrokinésithérapie en mi
lieu spécialisé serait nécessaire, bénéfi
cierait certainement d'une prise en 
charge aussi complète, si ce n'est plus, 

dans une clinique thermale de réédu
cation que dans un hôpital cantonal et 
à des prix forfaitaires moins coûteux 
(ou qui devraient l'être). La physiothé
rapie ambulatoire de certaines patho
logies rhumatismales chroniques, 
dont les lombalgies, se solde souvent 
par un échec et nécessite une prise en 
charge plus globale avec hydrokinési
thérapie qui peut se réaliser idéale
ment dans le cadre d'une cure therma
le qu'elle soit hospitalière ou station
naire en hôtel. Lors de rhumatisme 
étendu, touchant plusieurs articula
tions, tel que la polyarthrose, la pres
cription de la physiothérapie devient 
trop charg@e ou de trop longue durée 
et seule une cure thermale permet par 
ces traitements plus globaux la prise en 
charge adéquate de ces patients. En rai
son du facteur psychologique positif 
du dépaysement, certaines affections 
rhumatismales psychosomatiques mais 
invalidantes, telles que la fibrosite, ou 
la poursuite d'une rééducation après 
un long séjour hospitalier à la suite 
d'affections chirurgicales, traumatolo
giques osseuses ou orthopédiques jus
tifient un séjour en milieu thermal. 

Les cures thermales ne sont pas la 
panacée du traitement des affections 
rhumatismales; elles font partie néan
moins de façon pleinement justifiée 
de l'arsenal thérapeutique et du plan 
de réhabilitation à long terme des rhu
matisants. Elles permettent souvent 
d'éviter des hospitalisations coûteuses 
et semblent dans certains pays avoir 
une répercussion favorable sur le taux 
d'absentéisme professionnel. Toute
fois, leur prescription doit être limitée 
et faite selon des critères précis que 
devraient connaître aussi bien les mé
decins traitants que les médecins
conseils des caisses maladie. 

D1 M. Waldburger 
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A propos du thermalisme 

Les cures thermales ont-elles ( encore) un sens? Une réponse autre 
que favorable de la part d'un médecin thermaliste serait étonnante, 
mais cette réponse positive n'est pas, à priori, facile à défendre, tant il 
est vrai qu'il s'agit là d'une méthode thérapeutique qui ne fait pas 
l'unanimité. 

Dans une certaine part du corps 
médical, elle rencontre un scepticisme 
généralement poli, dans une autre une 
méfiance avérée si ce n'est une franche 
opposition. Ces réticences, paradoxa
lement, sont moins marquées de la 
part des caisses maladie, à quelques ex
ceptions près. Ces réactions négatives 
procédant selon toute vraisemblance 
d'une méconnaissance partielle ou to
tale des effets réels des cures, mon pro
pos sera donc d'essayer de dissfper le 
flou vaporeux (et sulfureux) qui peut 
les entourer. 

Quelles sont donc les applications 
pratiques des qi.oyens à disposition 
permettant un effet thérapeutique 
suffisant et justifiant l'investissement 
consenti? 

A Lavey-les-Bains, comme dans 
d'autres stations thermales, existent es
sentiellement deux modes de traite
ment: l'ambulatoire et le stationnaire. 
Ce dernier peut être subdivisé en cure 
stationnaire dans le cadre du Grand
Hôtel, ce qui correspond à un séjour 
hôtelier de durée variable combiné à 
des soins spécifiques, ou en séjour à la 
Clinique thermale sur une base con
ventionnelle préalablement définie 
entre l'Etat de Vaud et les caisses mala
die. Cette base conventionnelle s'arti
cule autour d'une durée de séjour de 
trois semaines, durée conditionnée 
par une évidence empirique qui se 
mue de plus en plus en réalité scientifi
que et qui veut qu'une cure ne soit di
gne de ce nom qu'à cette condition. 

Parmi les multiples cliniques ther
males existant dans notre pays, sept 
sont regroupées sous la dénomination 
de RR-Clinique, ce qui correspond aux 
lettres Rhumatologie et Réhabilitation. 
Ainsi est définie la double vocation de 
ces établissements, soit traiter des af
fections chroniques de l'appareil loco
moteur, soit p\-endre en charge les 
conséquences d'un traumatisme ou de 
toute autre atteinte aiguë justifiant une 
kiné-balnéothérapie. Cela est tout par
ticulièrement vrai devant une articula
tion portante (donc des MI) justifiant 
une décharge temporaire. Dans cette 
situation, d'ailleurs, la durée du séjour 
peut être prolongée en fonction des 
besoins de la rééducation. 

Le séjour clinique peut occasion
nellement être un objet de litige quant 
au mode de prise en charge assécuro
logique. Celui-ci peut être de type TH 
ou de type CB, l'un correspondant à 
Traitement Hospitalier, l'autre à Cure 
Balnéaire. Dans les deux cas, il appar
tient au médecin traitant de définir le 
but du traitement sur le questionnaire 
adéquat, définition qui conditionnera 
la demande émanant de la clinique, 
demande elle-même soumise à la cais
se maladie du patient. On imagine ai
sément la réaction de celui-ci, lorsqu'il 
reçoit en retour un avis de prise en 
charge de type CB alors qu'il s'atten
dait à un TH, cela lorsque l'on sait que 
la première solution peut signifier une 
participation de plus de SFr. 200.- par 
jour de la part du patient. Les critères 
de définition des • TH- ou des • CB
étant clairement et longuement expli
qués sur la demande d'admission, ce 
type de malentendu ne devrait pas 
exister. Toutefois, sa survenue réguliè
re permet de supposer une certaine 
inattention dans la prise de connais
sance des informations dûment men
tionnées sur le questionnaire. Sous la 
forme actuelle, ce questionnaire est 
spécifique à l'établissement, qui ne fait 
qu'appliquer les directives administra
tives issues de la convention entre 
l'Etat de Vaud et les caisses maladie. 

En ce qui concerne les cures ambu
latoires, on peut les qualifier de façon 
elliptique en disant qu'il s'agit d'un 
traitement de physiokinésithérapie 
complété par une balnéothérapie avec 
ou sans hydrokinésithérapie. 

Un établissement comme Lavey 
dispose donc d'un triptyque thérapeu
tique composé d'une balnéothérapie, 
d'une kinésithérapie et d'une physio
thérapie. La balnéothérapie concerne
ra essentiellement l'immersion à visée 
antalgique, la kinésithérapie se subdi
visera en kinésithérapie à sec ou en pis
cine (hydrokinésithérapie analytique 
ou fonctionnelle), le terme de physio
thérapie s'appliquant aux traitements 
passifs (cryo-thermo- ou électrothéra
pies pour ne citer que celles-ci). 

Quelques mots sur le mode d'ac
tion des cures, surtout stationnaires. Il 
s'agit, en fait, d'une thérapie de réac-

tion ou d'adaptation. En effet, l'action 
première du thermalisme réside dans 
le remplacement d'un état par défini
tion déséquilibré (la maladie) par une 
situation nouvelle et équilibrée, issue 
de la stimulation de ses mécanismes 
de défense, puis d'adaptation. Cette 
adaptation au stress thermal a été do
cumentée objectivement par des va
riations reproductibles et répétitives 
chez des patients ainsi que des sujets 
normaux. Parmi les paramètres étu
diés ci-dessus, je relèverai les stéroïdes 
urinaires, le cortisol plasmatique, les 
numérations leucocytaire et throm
bocytaire, la fréquence cardiaque au 
repos, le métabolisme de base, le 
temps de réaction à des stimulations 
acoustiques et la force de préhension 
des mains. Il est intéressant de consta
ter que les courbes, dissociées en dé
but de cure, tendent à une stabilisation 
parallèle succédant au désordre initial 
et conduisant à un plateau à pente 
douce ramenant progressivement à 
l'anarchie initiale en six à douze mois. 
Ce phénomène expliquerait l'utilité 
empirique des cures annuelles. 

L'évaluation objective des effets 
ostéo-articulaires se fait par comparai
son des cotations articulaires en début 
et en fin de cure, afin de relever les 
changements survenus. Cette évalua
tion permet également de constater 
parfois des discordances qui permet
tent occasionnellement de conclure à 
des surcharges psychogènes, surtout 
dans les cas de lombalgies chroniques. 

L'utilité d'une nouvelle cure sera 
fonction du résultat subjectif et de la 
compliance au traitement, ainsi que 
des modifications objectives favora
bles. De façon générale, il convient de 
relever qu'il n'existe pas de critères 
permettant de fixer une fréquence se
mestrielle, annuelle ou même bisan
nuelle tant il est vrai que la machine 
humaine ayant sa propre dynamique, 
la vérité d'aujourd'hui peut ne pas être 
celle de demain ou dépasser celle 
d'hier. Ce faisant, chaque cure devra 
être discutée en fonction de l'état du 
moment en y intégrant les indications 
ou les contre-indications qui doivent 
être strictement respectées. En résumé, 
on peut dire qu'une cure thermale sta
tionnaire complète est un ensemble 
de mesures prenant en considération 
un patient au sens le plus holistique du 
terme. Dans cette optique, le traite
ment consistera en mesures aussi bien 
actives que passives afin de lui per
mettre de poursuivre l'entretien et la 
protection de son appareil ostéo-arti
culaire. 

Dr P. de Goumoëns 



Le thermalisme est une des plus anciennes thérapeutiques de ce 
monde. Il semble logique, en 1991, que certains s'interrogent sur la 
place qu'il peut occuper dans le concert des thérapies actuelles des 
maladies de l'appareil ostéo-articulaire et se demandent si le concept 
de cure thermale reste d'actualité. (Voir pour ce dernier, l'article du 
Dr P. de Goumoëns.) 
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be thermalisme 

quantité dans la cavité articulaire. Des 
études ont démontré que le soufre ra
dio-marqué atteint le cartilage, mais en 
quantité qui reste négligeable. Si l'on 
ne peut affirmer qu'il participe active
ment au métabolisme du cartilage 
dont il est un élément primordial, tout 

Malgré les progrès de la biologie, 
de l'afflux des AINS et l'application de 
nouvelles thérapeutiques médicales et 
techniques chirurgicales, le traitement 
thermal garde une place de choix. Les 
indications (tabl. 1) sont devenues 
plus spécifiques grâce aux connaissan
ces toujours plus précises des proprié
tés mécaniques et thermiques de l'eau, 
dans une moindre mesure de l'action 
de ses composants. 

Conditions nécessaires 
pour qu'une cure thermale soit honorée par une caisse maladie 

1. Il faut que la cure soit prescrite par le médecin, et non pas une réponse 
à la demande d'un patient. 

Les propriétés curatives intrinsè
ques de l'eau thermale sulfurée sont 
appréciées différemment dans le mi
lieu médical. 'Elles n'ont à coup sûr pas 
révélé toutes leurs facettes: on retien
dra que le soufre augmente la tempéra
ture cutanée et provoque une action 
stimulante de l'irrigation sanguine, tra
verse ainsi mieux la peau et via le flot 
sanguin se déverse en plus grande 

2. Il faut qu'elle ne soit pas la seule mesure thérapeutique, mais qu'elle 
soit précédée par un traitement physiothérapique ou médical, ou les 
deux. 

3. Il faut que la cure dure au moins quinze jours et qu'elle fasse l'objet 
d'une autorisation préalable de la caisse. 

Dans les cas où le certificat demande une cure de bains seulement, il est 
demandé au médecin traitant la raison pour laquelle seuls les bains ont 
été prescrits. 

Tableau 1. - Indications au thermalisme 
Maladie de l'appareil locomoteur 

Rhumatisme dégénératif 
Arthrose, articulations portantes surtout 
Rachialgies discales et non discales 

Rhumatisme abarticulaire 
Capsulite, tendinite chronique 
SPID (fibrosite) en cure stationnaire surtout 

Rhumatisme inflammatoire (hors poussée aiguë) 
Spondylarthrites séronégatives (Bechterew ... ) 
Polyarthrite rhumatoïde 
Sclérodermie (forme périphérique) 

-Maladie• post-traumatique 
Musculo-tendineuse, ligamentaire 
Algoneurodystrophie (Südeck) 

Réédl1Cation après traitement conservateur ou chimrgical 
Traumatologique 
Orthopédique 

Maladies neurologiques 
Poliomyélite, polyradiculonévrite 
Syndrome radiculaire (hernie discale) 
Séquelles d'hémiplégie, traumatisme cranio-cérébral 
Certaines scléroses en plaques 

Dr P. Delacoste, 
médecin-conseil CSS 

du moins reconnaît-on qu'il en induit 
une augmentation de la synthèse. 

Les propriétés mécaniques de l'eau 
sont bien connues. Nous ne ferons que 
rappeler les pressions hydrostatique et 
hydrodynamique: la poussée d' Archi
mède permet un effacement du poids 
réel d'autant plus marqué que la densi
té du liquide est élevée. Dans l'eau sul
fureuse, le poids apparent d'un patient 
immergé jusqu'au cou ne représente 
plus que 7 % de son poids réel. Une 
rééducation pos~o_pératoire en déchar
ge, souvent difficile à réaliser à sec, se 
traduit en piscine par une marche en 
charge complète aisée à effectuer. 
L'eau oppose aux mouvements une 
résistance 900 fois supérieure à celle 
de l'air et qu'il est en outre facile d'ac
croître par l'utilisation de bouées. On 
peut ainsi programmer un renforce-· 
ment affiné de la musculature d'une 
articulation dont on doit épargner la 
mobilisation. 

Les effets thermiques sont d'ordre 
analgésique, circulatoire, musculaire 
et périarticulaire. La sensation de cha
leur a un effet concurrentiel sur la sen
sation douloureuse dont elle élève le 
seuil de perception. L'action vaso-dila
tatrice dans le tissu cutané et la muscu-
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Tableau 2. - Contre-indications des cures 
thermales 

a) cardio-vasculaires: - Infarctus récent 
- Angor important 
- Insuffisance cardiaque décompensée 
- Hypertension artérielle non stabilisée 
- Accident cérébro-vasculaire récent 
- Maladie thrombo-embolique. 

b) pulmonaires: - Insuffisance respiratoire 
- Tuberculose pulmonaire. 

c) diverses: - Insuffisance rénale ou surrénalienne 
- Maladie infectieuse en activité 
- Néoplasie 
- Epilepsie non stabilisée 
- Grossesse 
- Etat névrotique grave, psychose 
- Inflammation viscérale abdominale chronique 

(cholecystite, annexite) 
- Phlébite (délai d'attente au minimum 

deux mois) 
- Retard de consolidation avec risque 

de refracture 
- Menace et ulcère de jambes 
- Diabète grave 
- Impotence trop importante, dépendance. 

lature sous-jacente permet l'élimina
tion des déchets du métabolisme, en 
particulier l'acide lactique et diminue 

· les spasmes et les contractures. Les ef
fets thermiques diminuent en outre la 
viscosité du liquide synovial, amélio
rent l'extensibilité capsulo-ligamentai
re et des tendons favorisant la mobilité 
articulaire. 

Plus récemment appréciés sont les 
effets psychologiques dont on peut 
ébaucher une explication. Les situa
tions de stress provoquent une répon
se hormonale d'adaptation de l'axe 
hypothalamo-hypophysaire avec li
bération d'ACTH, de prolactine, d'hor
mone de croissance et de béta-endor
phine. L'immersion en eau thermale 
diminue d'une part la libération de 
cortisone et de prolactine et mobilise 
d'autre part préférentiellement la STH. 
On constate de plus une réduction du 
taux de béta-endorphine. Ces modi
fications hormonales se concrétisent 
par des propriétés de relaxation, de 
décontraction et de sédation corres
pondant à u~ état «antistress•. Etat 
d'autant plus facilement acquis que la 
thérapeutique est faite dans un cadre 
reposant, éloigné des contraintes 
socio-professionnelles du patient. 

Comme tout médicament, l'hy
drokinésithérapie a ses contre-indica
tions (tabl. 2). Nous retiendrons toutes 
les maladies infectieuses ou rhumatis
males à leur phase aiguë (les rhumatis-

L'hydrothérapie 
est un excellent 
outil de travail 
manifestement 

méconnu. 

mes abarticulaires et l'algoneurodys
trophie en phase pseudo-inflammatoi
re ne sont en revanche pas concer
nés). Elles concernent par ailleurs tout 
malade présentant une affection inter
currente interdisant l'effort physique. 

L'hydrothérapie est un excellent 
outil de travail manifestement mé
connu. 

Elle fait partie intégrante de l'éven
tail thérapeutique des maladies ostéo
articulaires ·et neuro-musculaires. Mais 
elle doit s'intégrer dans un plan géné
ral de traitement comprenant la phy
siothérapie, la pharmacothérapie (mê
me si elle en diminue ou annule 
la consommation dans 30% des cas), 
la chirurgie orthopédique ou post
traumatique ... 

D• G. Rappoport 
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• • p1n1ons 
Helvetia Nostra? 

On ne peut laisser sans commentaire le texte paru en couverture 
du journal de l'Helvetia, de novembre 1990. Nombre de nos 
employés, voire de familles de médecins, sont affiliés à cette entre
prise - pardon, prétendue caisse maladie - qui est la plus grande de 
Suisse: plus d'un million d'assurés. Il faut se le rappeler, non seule
ment pour se rendre compte que ce journal a été envoyé à tous ses 
assurés avec l'impact que cela représente, mais également pour s'ima
giner le coût d'une telle publication mensuelle en trois langues: pour 
1403 815 membres, ils tirent à 668132 exemplaires avec une rédac
tion à Zurich, une direction générale à Zurich, Lausanne et Bellin
zone. Cela fait partie des co_ûts de la santé que cette entreprise peut 
facilement cacher, car il lui suffit d'augmenter de 50 centimes par 
mois la cotisation de chaque membre pour encaisser plus de 8 mil
lions à la fin de l'année! 

de la caisse et le statisticien, c'est inad
missible. Dépenser de l'argent pour la 
survie des gens âgés : quelle aberration 
économique! Non seulement ils coû
tent cher à l'entreprise, mais ils ne rap
portent rien à la société. Il faut donc les 
éliminer. Décidément, certains n'ap
prendront jamais rien de l'Histoire, 
même de la plus récente. Car c'est bien 
ainsi qu'a commencé la peste noire na
zie. Notre siècle l'a déjà connue une 
fois. Entendre ces thèses en 1990 de la 
part d'une institution dite sociale et de 
surplus se nommant Helvetia fait froid 
dans le dos! 

Pour une fois, ceux qui ont l'habi
tude de jeter à la poubelle ce genre 
d'insanités sans le lire ont eu tort: ils 
ont raté l'occasion de voir à quel point 
les caisses maladie sont là pour défen
dre leurs assurés. C'est éloquent: 

Une augmentation moyenne de 
l'espérance de vie d'environ deux ans 
justifie-t-elle un doublement des dé
penses de santé? Et qu'en est-il de. la 
qualité de vie de ces deux ans supplé
mentaires? Les statistiques indiquent 
qu'au moins un tiers de ce temps est 
passé dans un lit de malade. On entend 
souvent dire que - la santé n'a pas de 
prix•. Les faits parlent un autre langa
ge: on dépense en Suisse 65 millions de 
francs par jour pour la santé. Le rap
port prestations/frais est-il encore 
équilibré? Bien des experts en la matiè
re estiment que le secteur sanitaire s'est 
engagé dans une mauvaise direction. 
Une chose est sûre: l'indifférence favo
rise le sens des affaires de tous ceux qui 
tirent un pro fit matériel, à un titre ou à 
un autre, de la -santé publique-. 

Il n'est pas nécessaire de signaler 
que le courageux auteur de cette ap
préciation n'a pas signé son oeuvre. 

Tant qu'il est jeune, en bonne santé 
et qu'il paie ses-primes, l'assuré est sûr 
d'être soutenu par la caisse: c'est nor
mal, il paie et ne coûte rien. Mais lors
qu'il devient âgé et malade, alors tout 
change. Vous vous rendez compte? 
Non seulement il demande que la cais
se le soutienne et accepte de payer ce 
pour quoi il a cotisé toute sa vie mais 
encore, il voudrait vivre le plus long
temps possible. Pour le gestionnaire 

31 janvier 1991, de 9 à 13 heures 
CHUV, auditoire Tissot 

Les Jeudis de la Vaudoise 

Chirurgie et orthopédie 
Modérateur: Dr J.-M. Mermond 

Cancer colo-rectal: investigations et traitements 
Bilan des moyens diagnostiques actuels [)rs P.-F. Cuénoud et 

Traitements actuels 

Surveillance du patient traité 
Traitement des récidives et des métastases 

Apport de !'arthroscopie au diagnostic 

J-F. Schnegg 
ProfesseurG. Chapuiset 
Dr J-Cl. Givet 
Dr F. Mosimann 
Dr M. Merlini 

et au traitement des affections articulaires 
Introduction 
Indications à !'arthroscopie diagnostique 
La RMN va-t-elle remplacer l'arthroscopie 

diagnostique? 
Traitement des lésions méniscales isolées 

par arthroscopie 
Autres pathologies du genou traitables 

par voie arthroscopique 
Apport de l'arthroscopie dans le diagnostic et 

les traitements des affections de l'épaule 
Conclusion 

Dr P.-F. Leyvraz 
Dr F. Minger 

Dr J-M. Gina/ski 

Dr Ph. Meylan 

Dr J-L. Meystre 

Dr B. de Raguin 
Dr P.-F. Leyvraz 

Ce cours fait partie des •Jeudis de la Vaudoise•. Pour les intéressés qui ne 
se seraient pas inscrits à l'avance, il est possible de le faire dès 8 h. 30 
à l'entrée de la salle (finance d'inscription: Fr. 50.-). 



Ce sont par des statistiques que l'on 
tue l'être humain. Mais un homme 
n'est pas un chiffre, un numéro ou un 
pourcentage: il ne l'est que dans un ré
gime dictatorial fasciste ou communis
te. Nous sommes censés vivre en dé
mocratie où la valeur intrinsèque de 
chaque être humain est reconnue par 
la loi: fût-il malade, invalide ou irres
ponsable. Mais à lire des insanités pa
reilles, on se demande si ces gestion
naires de la santé comprendront un 
jour que la vie d'un être humain est 
plus précieuse que la survie d'un 
arbre! 

Le parallèle fait entre l'espérance 
de vie et le doublement des dépenses 
de santé est d'ailleurs typiquement un 
artifice mathématique : on fait dire 
n'importe quoi à des chiffres si on lais
se un imbécile les interpréter. Comme 
si l'augmentation des coûts de la santé 
était due à l'augmentation de l'espé
rance de vie de la population ! Mais ce 
genre de raisonnement part toujours 
du même principe: celui des intermé
diaires de la santé. Ils encaissent le plus 
d'argent possible et veulent en dépen
ser le moins possible. Pour arriver à ce
la, les moyens sont simples: attaquer 
ceux qui demandent à être payés, c'est
à-dire les patients, les médecins, les hô
pitaux, les pharmaciens et pressurer 
ceux qui doivent payer, c'est-à-dire les 
assurés et l'Etat. Et pour cela, tous les 
moyens sont bons, même les plus 
ignobles. Car si on tire les conclusions 
du texte de l'Helvetia, il faudrait limi
ter les soins et arrêter la recherche qui 
permet d'allonger la vie. Mais il n'y a 
aucune raison de s'arrêter en si bon 
chemin: pourquoi soigner les incura
bles? Cela coûte cher, alors l'euthana
sie active est toute trouvée. On peut 
continuer par les infirmes, les malades 
mentaux, les-asociaux-, etc. Démago
gie, direz-vous? Certes, mais cela a déjà 
existé et ceux qui l'ont vécu n'auraient 
jamais pensé qu'une chose pareille 
arriverait. Et pourtant! Là, les raisons 
étaient politiques, maintenant elles 
sont économiques. N'assiste-t-on pas 
déjà à une limitation des soins dans 
certains domaines, dans des pays ré
putés démocratiques pour des raisons 
purement économiques? 

Un seul paragraphe est parfaite
ment juste dans ce commentaire: c'est 
que -l'indifférence favorise le sens des 
affaires de tors ceux qui tirent un pro
fit matériel à un titre ou à un autre de la 
«santé publique ... En effet, les seuls à ti
rer leur épingle du jeu sont les caisses 
maladie. D'associations à but social 
qu'elles étaient au départ, elles sont de
venues des entreprises commerciales, 
qui éditent des journaux, investissent 
dans l'immobilier, achètent ou s'asso
cient avec des cliniques, créent prati
quement des agences de voyages, etc. ; 
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bref, profitent de la santé publique 
sans rien y apporter, si ce n'est des tra
casseries pour les patients qui souffrent 
et les médecins qui essaient de soigner. 
On voit des gens sans scrupules créer 
des caisses en faisant du dumping sur 
les primes pour attirer les • bons cas• et 
qui essaient de vendre leur caisse lors
que la population d'assurés vieillit et 
que l'affaire n'est plus assez rentable 
pour leur assurer le maintien d'un 
train de vie princier. 

Et ce matraquage antimédical systé
matique réussit tellement bien qu'elles 
réussissent même à influencer des 
hommes politiques de valeur qui en 
viennent à oublier l'importance de 
l'individu au profit d'une certaine col
lectivité qui, en réalité, ne fait que 
cacher le profit des seules caisses 
maladie. 

D>R. Mayer, 
président du GMI 

28 février 1991, de 9 à 13 heures 
CHUV, auditoire Tissot 

Les Jeudis de la Vaudoise 

La Phlébologie du praticien 
Modérateur: Dr R. Bourgeois 

L'insuffisance veineuse 
Rappel anatomique, pathophysiologique 
et épidémiologique 
Définition des varices 

L'insuffisance veineuse aiguë 
La thrombose veineuse profonde (IVP) 

Clinique 
Investigations de la TVP 
Examens de laboratoire 
Examens paraclinique 
Examens radiologiques 
Place des anticoagulants et de la fibrinolyse 
dans le traitement de la TVP 
Traitement chirurgical de la TVP 

La thrombophlébite superficielle 
Clinique 
Examens non invasifs 

- Traitement médicamenteux 
- Le traitement chirurgical 

Table ronde 

L'insuffisance veineuse chronique 

Clinique 
Atteinte cutanée 
Tests fonctionnels cliniques 
Examens paracliniques 
Examens radiologiques 
Traitement: contention élastique 

Table ronde 

médicamenteux 
injections sclérosantes 
phlébectomie selon Müller 
chirurgical 

Dr M. Monti 

.. , 
Dr H. Bounameau:x: 
D• M. Landry 

Professeur F Bachmann 
Professeur G. Chapuis 

Doctoresse M. Depairon 
Professeur G. Chapuis 

Dr A. -A. Ramelet 

Dr M. Monti 
D• M. Landry 

Dr A. -A. Rame let 
D• G. Buchheim 

Ce cours fait partie des •Jeudis de la Vaudoise•. Pour les intéressés qui ne 
se seraient pas inscrits à l'avance, il est possible de le faire dès 8 h. 30 
à l'entrée de la salle (finance d'inscription: Fr.. 50.-). 
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Doit-on changer la pratique médicale? 

Les médecins, depuis que je fais 
partie de leur confrérie, éprouvent un 
grand souci de voir évoluer le statut de 
leur profession. Ils se comportent com
me s'ils avaient le pouvoir d'en dijinir 
l'organisation et la volonté d'en empê
cher les changements. Une sourde in
quiétude anime leurs propos et le dia
ble est peint sur les murs des cabinets 
de beaucoup de confrères. 

Contrairement à d'autres, votre 
analyse fait preuve d'une certaine mo
dération, ce qui m'encourage à vous 
répondre avec des arguments qui,je le 
reconnais, ne sont pas ceux de chacun. 

Je suis persuadé que la médecine se 
transforme inexorablement. Mais je 
crois aussi que le moteur de cette trans
formation n'est ni une volonté politi
que, ni une épreuve de force entre par
tenaires sociaux. C'est la technique et 
n·en d'autre. Les appareils dont lamé
decine d'aujourd'hui a besoin ne sont 
simplement plus à la portée du méde
cin. Les équipements lourds ou même 
plus légers doivent être rapidement 
amortis pour faire place à de plus per
formants. Seuls les hôpitaux peuvent 
en faire raisonnablement l'acquisi
tion, ou encore les policliniques, et par
fois certains cabinets de groupe. Le do
maine où la médecine libérale est enco
re la solution la meilleure fond comme 
neige au soleil. D'ailleurs, dans ce do-

~ #COURRIEi # 

;UMEDECIN~ 
t; 'vAuoofs ~ 
' , 

(Editorial du Dr ].-P. Rubin, Courrier du Médecin vaudois, 10/1990) 

maine aussi, les exigences du malade 
vont au-delà des capacités d'un seul, 
si brillant, si honnête soit-il. Nous de
vons abandonner la prétention de 
maîtriser quoi que ce soit: seul le grou
pe qui intègre les connaissances, mais 
aussi les qualités de chacun de ses 
membres peut-il espérer une meilleure 
approche den 'importe quel problème 
de diagnostic ou de traitement, qud 
que aide que nous puissions rêver tirer 
un jour de l'outil informatique. 

Il est vrai aussi que le patient de cet
te fin de millénaire nous aborde avec 
des exigences augmentées et ne se con
tente que rarement de notre prestige 
pour se sentir rassuré. Nous le devons 
au développement des connaissances 
dans toutes les classes de la popula
tion et nous serions malvenus d'y trou
ver à redire. 

La technicité est devenue aussi in
dispensable que l'amélioration du 
contact lors de cette fameuse relation 
malade-médecin ou l'élargissement 
des compétences par l'intégration de 
celles des confrères qui constituent le 
groupe. Celui-ci doit se constituer de 
cas en cas avec une grande souplesse. 
En font partie non pas un aréopage 
désigné mais un collège réuni à la 
demande. 

Ces changements entraîneront évi
demment un changement du statut de 

Prochaines parutions: 

N° 2/91 
20 février 1991 
(délai rédactionnel: 
28 janvier 1991) 

N° 3/91 
20 mars 1991 
(délai rédactionnel: 
25 février 1991) 

la profession, par le fait que de nom
breuses carrières médicales devien
dront hospitalières. On peut penser 
qu'avec le temps l'effectif des médecins 
des hôpitaux se répartira dans le cadre 
d'un médecin formé pour un médecin 
en voie de formation à tous les éche
lons des compétences et qu'avec le 
temps le malade d'hôpital trouvera 
toujours en face de lui un médecin titré, 
ce qui n'est malheureusement pas le 
cas aujourd'hui. La fonctionnarisa
tion de la profession est inévitable. Il 
faut la souhaiter dans une structure 
étatisée plutôt que dans le cadre anar
chique du capitalisme irresponsable 
dont nous voyons chaque jour les effets 
pervers dans les domaines du loge
ment et de l'emploi. 

Il est évident que les conditions ré
volutionnaires qui permettraient de 
mener à bier1: ,rapidement de telles ré
formes n'existent pas à l'heure actuelle 
et il n'y faut pas rêver. Ce n'est que len
tement que ces réformes qui sont d'ail
leurs en cours se feront et que nous as
sisterons à l'érosion inévitable et je 
crois désirable de la profession libéra
le, comme on a vu au milieu du siècle 
dernier disparaître les précepteurs 
lorsque l'instruction est devenue obli
gatoire pour tous. Il est aussi dérisoire 
de mener un combat d'arrière-garde 
que de promouvoir des institutions 
nouvelles sur un terrain qui n'est pas 
encore prêt à les recevoir. 

Les médecins feront bien de partici
per cependant à la dynamique de 
changement de leur profession, nefût
ce que pour sauvegarder de la médeci
ne que nous pratiquons ce qui vaut la 
peine de l'être et reste compatible avec 
l'essor de ces changements. Nous reste
rons prudents dans nos conclusions. 
Désuète en Occident, la médecine pro
fession libérale aura encore longtemps 
ses beaux jours dans les pays à scolari
sation insuffisante, où la démocratie 
ne peut de ce fait pas se manifester plei
nement et qui restent voués à des systè
mes de gouvernement totalitaires ou 
oligarchiques. 

Dr Charles Scholder 
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ommun1ques 
Assemblée générale 

du 29 novembre 
1990 

L'assemblée générale d'automne 
de la SVM s'est tenue le jeudi 29 no
vembre 1990 dans les foyers du Théâ
tre de Beausobre, à Morges, en présen
ce de 171 membres. Traditionnelle
ment, cette assemblée de fin d'année 
doit approuver les budgets de la SVM 
et de la CAFMED, ce qui a été fait selon 
les propositions envoyées à tous les 
membres avec la convocation. Rappe
lons que cette acceptation implique 
l'augmentation des cotisations à la 
SVM de 50 francs par an (de Fr. 380.
à Fr. 430.-). Les cotisations à la 
CAFMED passent, quant à elles, de 
Fr. 27.- à Fr. ~2.- par mois et par 
employé à plein temps. 

"Professionnalisation,, 
En acceptant le budget et l'augmen

tation de la cotisation de la SVM, les 
membres de la société ont manifesté 
leur soutien à une restructuration du 
travail du comité, impliquant de la 
part ~u. président, du vice-président, 
du president de la commission de mi
s~ à jour de la nomenclature et du pré
sident de la commission des médecins 
hospitaliers, un engagement plus im
portant et indemnisé de manière adé
quate. 

Médiateur de la SVM 
Le poste de médiateur de la SVM, 

actuellement occupé par le Dr P. W. 
Loup, président, a également été évo
qué. Le Dr Loup ne peut pas continuer 
à exercer les deux fonctions en parallè
le et un appel a été adressé aux mem
bres pour susciter des vocations à ce 
poste. La discussion montre que, s'il 
n'y a pour l'instant pas de candidat 
unique, certains médecins s'intéresse
raient à une coltaboration, à condition 
que le travail soit réparti entre plu
sieurs personnes. Le comité évaluera 
cette solution. 

Révision des statuts 
Une commission de révision des 

statuts a été désignée. Composée des 

Drs Pierre-W. Loup, président, Peter 
Carp, Christiane Galland, Rudolf 
Mayer et Paul Terrier, cette commis
sion aura pour tâche d'effectuer un 
•toilettage. des statuts, sur la base d'un 
travail important effectué pendant 
l'été 1990 par une délégation du comi
té. Il s'agit de remettre les statuts au 
goût du jour et de supprimer un cer
tain nombre de contradictions appa
rues au fil des révisions successives. 

Futur secrétaire général 
Le prochain départ de M.Jean-Paul 

Dépraz, secrétaire général, nommé di
recteur administratif de l'Université de 
Lausanne, demande la désignation ra
pide de son successeur. L'assemblée 
générale, unanime, a délégué au 
Comité de la SVM la compétence de 
nommer le futur secrétaire général. Les 
membres se sont en effet rangés aux ar
guments relatifs à la difficulté de prépa
rer une assemblée extraordinaire en 
période de fin d'année, etau fait qu'un 
véritable concours de candidats ne 
pouvait matériellement pas être orga
nisé devant une assemblée générale. 

FMCV ou FMCO? 
Le quart d'heure des questions li

bres au comité a été essentiellement 
consacré à une discussion sur la forma
tion continue et son éventuel caractère 
obligatoire. Ce fut l'occasion pour le 
Comité de la SVM de donner un avant
goût de sa réponse à la consultation du 
Comité central de la FMH : avant de 
s'occuper des problèmes de la forma
tion continue, il conviendrait de 
régler complètement ceux de la forma
tion postgraduée. Quant à la for
mation continue, elle relève d'une 
obligation morale liée à la profession 
de médecin. Un système d'incitation 
positive tant à la formation postgra
duée qu'à la formation continue serait 
tout à fait souhaitable. Par contre, un 
système coercitif, où l'obligation rem
place pour le médecin le sens de ses 
responsabilités, serait mal accepté. On 
voit mal, d'autre part, comment pour
rait être réglé un système de sanction 
au sein de la FMH, frappant aussi bien 
les médecins ayant acquis un titre de 
spécialiste que les autres. 

Nouveaux membres 
SVM 

Titulaires 
Matti Aapro 

Arido Agrifoglio 
Jérôme Biollaz 

Fernando Blanco 
Jean-Pierre Bosshard 
Suzanne Bourgeois 

Richard Braunschweig 
Claire Dominique Capel-Dentan 

Philippe Chanel 
Jean-Paul Chatelain 
Dominique Chédel 

Christian de Courten 
Nadine Crivelli 

Florence Depeursinge 
Willy Elbaze 

Bertrand Emery 
Dominique Fasel 

Charles-Abram Favrod-Coune 
Vladimir von Fliedner 

Carlo Fritsch 
Joseph-André Ghika 

Danièle Gillard Berguer 
Didier Grob 

Jean-Philippe Grob 
Frank Grutter 
.Michel Hack 

Geneviève Hengrave 
Abdallah Ismail 
Gérald Klinke 

Christopher Krayenbühl 
Hansjôrg Lang 

Raymond Larpin 
Yves Massonnet 
Michel Meylan 
Rudolf Minnig 

François Murisier 
Sylviane Neuenschwander-Gindrat 

Louis Paschoud 
Elie Payoz 

Tomas Pexieder 
Odile Pressia 

Christian Reuteler 
Peter Rosatti 

Abdul-Hafiz Sidani 
Karin Sury Curchod 

Daniel Thiébaud 
Marc-André Viollier 

Claude Viret 
Pierre-Albert Voumard 

Lucie Wiesner 
Christian Wong 
Sandra Wong 

Catherine Wyss-Bovay 
Martin Zwingli 

Associé 
Jack Manpel 



L'assemblée générale acueillait en
suite M. Fabien Dunand, rédacteur en 
chef du quotidien 24 Heures. Dans 
une introduction percutante, M. Du
nand a relevé les difficultés du corps 
médical à communiquer en se mettant 
au niveau du lecteur ou de l'auditeur: 
tout se passe comme si, à travers 
les médias, le médecin interviewé 
s'adressait à ses propres confrères! 
Tout en reconnaissant la possibilité de 
faute professionnelle, M. Dunand are
levé l'existence de règles régissant la 
profession de journaliste, règles qui 
devraient instaurer une plus grande 
confiance entre médecins et journalis
tes (par exemple, donner la parole aux 
personnes mises en cause dans un arti
cle, ou le droit des personnes intervie
wées à vérifier les citations entre guille
mets de leurs propos). La salve de 
questions et l'intensité de la discussion 
qui ont suivi l'exposé de M. Dunand 
ont montré à quel point le corps médi
cal est sensible à la médiatisation de 
son activité. 

En fin d'assemblée, 54 nouveaux 
membres titulaires ont été admis dans 
la société, de même qu'un membre 
associé. 

De l'Helvetia 
à la SUPRA 

A mi-novembre 1990, le Comité de 
la SVM s'est adressé aux membres du 
collectif de l'assurance maladie et per
te de gain de la SVM auprès de la caisse 
maladie Helvetia pour leur proposer 
de transférer leur contrat dans un col
lectif conclu par la Fondation commu
ne des médecins suisses indépendants 
avec la caisse maladie SUPRA. Cette 
proposition ayant suscité de nom
breuses remarques et questions, même 
de la part de médecins non concernés 
directement, il convient d'apporter ici 
quelques précisions: 

1. Depuis plusieurs années, le collec
tif HelVf'.tia est en butte à des 
concurrences sévères, en particu
lier de la part des contrats conclus 
sur le plan suisse par l'Association 
des assistants. 

2. Ces concurrences ont pour effet 
une augmentation rapide de la 
moyenne d'âge du collectifHelve
tia, qui ne dispose par ailleurs pas 
d'une masse suffisante pour équili
brer ses coûts. 

3. L'apparition en Suisse romande du 
contrat conclu par la Fondation 
commune des médecins suisses in
dépendants avec la caisse maladie 
SUPRA, bénéficiant de l'appui de 
FMH-Service, constituait une con
currence supplémentaire suffisan
te pour que le Comité de la SVM dé
cide de réagir: dès qu'il a eu con
naissance de cette situation, il est 
intervenu et à plusieurs reprises, 
jusqu'au près du Dr Sahli, président 
de la FMH et de FMH-Service. 

4. D'autre part, des discussions ont eu 
lieu pendant plusieurs mois avec la 
direction de la caisse maladie Hel
vetia pour essayer de trouver une 
solution dans le cadre du contrat 
existant. Compte tenu des caracté
ristiques du collectif, elles n'ont pas 
abouti à des résultats probants. 

5. L'intérêt de la majorité des mem
bres du collectifHelvetia consistait 
à trouver une solution plus équili
brée à terme. Grâce à son extension 
à l'ensemble du corps médical suis
se, le contrat passé avec la SUPRA 
remplissait cette condition. De 
plus, le Comité de la SVM n'avait 
aucun moyen réel de s'opposer à la 
concurrence du contrat passé entre 
SUPRA et la Fondation commune 
des médecins suisses indépen
dants. 

6. La Fondation commune des méde
cins suisses indépendants, qui n'a 
rien à voir avec le GMI, ni avec 
d'autres organismes de défense de 
la médecine libérale, est dirigée par 
des professionnels de l'assurance 
qui sont à même de surveiller de 
près la gestion du contrat qu'ils ont 
passé avec la SUPRA. 
Un certain nombre d'avantages ont 
pu être négociés avec les responsa
bles du contrat SUPRA, en parti
culier l'admission des membres 
ayant dépassé 60 ans et la non-ap
plication d'éventuelles réserves sur 
l'assurance de base. Ce sont des 
conditions exceptionnelles réser
vées aux membres du collectifHel
vetia qui souhaitent passer dans 
l'autre contrat. 

7. Chaque cas doit bien entendu faire 
l'objet d'un examen individuel: 
l'appui des conseillers en assuran
ce mandatés par FMH-Service est 
offert aux membres du collectif 
Helvetia pour déterminer la posi
tion la plus avantageuse pour cha
cun d'eux. Leur mission est claire: 
rechercher l'intérêt primordial de 
l'assuré, et en tout cas ne pas se 
borner à sélectionner de • bons 
risques•. 

8. Le contrat entre la caisse maladie 
Helvetia et la Société vaudoise de 
médecine n'est pas résilié. Ce col
lectif continuera aussi longtemps 
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que le nombre de membres et les 
charges qu'ils induisent seront 
compatibles avec les règles de ges
tion de la caisse maladie. En cas de 
résiliation ultérieure, les membres 
du collectif seraient assurés de leur 
acceptation dans l'assurance indi
viduelle Helvetia aux conditions 
de leur âge d'entrée dans la caisse, 
cas échéant, de leur âge lors de 
modification de leur contrat. 

9. La Société vaudoise de médecine 
n'est pas preneur de contrat avec la 
caisse maladie SUPRA, mais bien la 
Fondation commune des méde
cins suisses indépendants, qui est 
en relation avec SUPRA depuis 
1984. Le fait qu'un certain nombre 
de membres de la SVM entre dans 
ce contrat ne modifie en rien les re
lations que le comité peut avoir 
avec la SUPRA dans le cadre de l'or
ganisation sanitaire vaudoise. 
Dans l'espoir que cette mise au 

point réponde aux principales ques
tions qui se posent, le Comité de la 
SVM reste bien entendu à la disposi
tion des membres pour des précisions 
complémentaires. 

Vers 
un gentlemen's 

.. agreement 
Suite aux échanges d'idées parus 

dans le CMV entre le Dr A. Michaud et 
le professeur Burckhardt, et relatifs 
aux rôles respectifs des hôpitaux et des 
libres praticiens dans le secteur ambu
latoire, suite aussi aux articles parus 
dans cette même revue de novembre
décembre 1990 à ce même sujet, la 
SVM met sur pied à partir de début jan
vier 1991 un groupe de travail offi
cieux ad hoc, qui tentera de dégager 
concrètement quelques solutions ori
ginales aux possibilités de litiges entre 
institutions et privés. 

Qu'on se comprenne bien: il ne 
s'agit pas d'une nouvelle commission 
de conciliation ou de modération, etil 
n'y a donc pas lieu de croire qu'on 
pourra désormais lui envoyer toutes 
sortes de plaintes ponctuelles. Cette 
commission va se réunir un certaiff 
nombre de fois, de manière à trouver, 
si possible, une solution de consensus 
dans la définition précise des modali
tés de collaboration entre médecins de 
cabinets et médecins d'hôpitaux; elle 
soumettra ses propositions au Comité 
de la SVM, puis elle sera dissoute. 

On peut toutefois, et jusqu'à fin 
janvier 1991, lui soumettre tout cas ju
gé représentatif d'un problème, ou 
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toute proposition de solution, en écri
vant à l'une des adresses de contact. 
Non seulement on peut, mais il serait 
souhaitable que la commission soit, 
lors de ses travaux, en possession de 
l'avis d'un maximum de membres 
de la société. 

La commission se compose pour 
l'instant des professeurs P. Burckhardt 
et du Dr A. Michaud, qui en sont les ini
tiateurs; des Drs E. Frechelin et].-P. Kel
ler, généralistes; des Drs P. Knobel, 
J.-P. Randin et Pusztaszeri, internistes, 
auxquels s'adjoindra en principe un 
cardiologue. La commission serait en
core heureuse de s'assurer la collabo
ration d'un opérateur au moins, chi
rnrgien ou d'une autre spécialité, 
ayant si possible (aussi) un pied dans 
un hôpital; ainsi que de toute autre 
personne intéressée par le problème 
posé. 

Les travaux commenceront vrai
semblablement dans le courant du 
mois de janvier 1991. 
Adresses de contact.-

Professeur P. Burckhardt, chef du 
Département de médecine, CHUV, 
1011 Lausanne; 
D'A. Michaud, 7, rue Neuve, 1260 
Nyon. , 

Le Sommeil, 
ses Mécanismes 
et ses Troubles 

Fondé sur les données scientifi
ques les plus récentes, l'ouvrage du 
Dr Gaillard expose les connaissances 
de base sur le sommeil normal, sa 
structure, son organisation et les méca
nismes qui le contrôlent. 

Il décrit également les différents 
troubles qui peuvent l'affecter: insom
nie, somnolence excessive, somnam
bulisme, terreurs nocturnes, cauche
mars, énurésie, etc., et les traitements, 
médicamenteux ou non, que la méde
cine peut proposer aujourd'hui. 

Au bénéfice d'une expérience cli
nique de vingt années, l'auteur s'adres
se non seulement aux médecins prati
ciens et au personnel soignant, mais 
aussi à tous ceux qui, insomniaques ou 
excellents dormeurs, s'intéressent au 
sommeil, cet état mystérieux qui a tou
jours passionné les hommes, mais que 
la recherche, très active dans ce domai
ne, permet maintenant de bien com
prendre. 

Jean-Michel Gaillard: Le Sommeil, 
ses Mécanismes et ses Troubles. 3 2 4 pa
ges. Collection Médecine. Editions 
Payot Lausanne. 

Santé des adolescents 
Le se Congrès de l'Association 

internationale pour la santé des ado
lescents se tiendra en Suisse, plus pré
cisément au Centre des Congrès de 
Montreux, du 3 au 6 juillet 1991. Le 
président du Comité d'organisation 
est le Dr Pierre-André Michaud, mem
bre de la SVM. 

Action cholestérol 
La Société vaudoise de médecine 

collabore, comme vous le savez, avec 
la Société vaudoise de pharmacie à 
une campagne contre le cholestérol. 
Vous avez certainement vu dans les of
ficines les affiches et le présentoir rela
tifs à cette campagne. Si vous souhaitez 
recevoir ce matériel pour votre cabi
net, adressez-vous à M. Golaz, Phar
macie Internationale, à Lausanne 
(tél. 021/203371). 

Tarification de l 'IRM 
Dans une décision du 30 novem

bre 1990, le Conseil d'Etat du canton 
de Vaud a accepté l'introduction dans 
la Nomenclature médicale tarifée de 
deux nouvelles positions relatives à 
l'imagerie par résonance magnétique. 
Il s'agit des positions: 

2390 Imagerie par résonance ma
gnétique, par examen (consul
tation et rapport non con;ipris), 
PM 41 points; 
2490 Imagerie par résonance ma
gnétique, par examen (administra
tion des produits de contraste et 
produits de contraste non compris. 
Les produits de contraste sont fac
turés au prix coûtant), PT 3 09 
points. 

, 

Communiqués 

Ce tarif est calqué sur le tarif fédéral. 
Il en reprend également toute une sé
rie de conditions particulières, qui ont 
été communiquées aux personnes et 
institutions susceptibles d'utiliser les 
positions 2390 et 2490. Le texte com
plet est à disposition des intéressés au 
secrétariat de la SVM. 

La décision du Conseil d'Etat a une 
portée limitée: le tarif de l'IRM est vala
ble du 1er juillet 1990 au 31 mars 1991. 
Dès le 1er avril 1991, la tarification de 
l'IRM devra faire l'objet d'une conven
tion spécifique passée entre la SVM, la 
FVCM, le GHRV et l'Etat, représentant 
les institutions gérant l'équipement 
nécessité par ce ty_pe d'examen ou en 
assumant le coût (cette dernière phra
se est extraite de la décision du Conseil 
d'Etat). 

Entre nos Mains 
l'Embryon 

La révolution scientifique moder
ne a entraîné une véritable mutation 
de la médecine ; elle concerne, bien 
entendu, en premier lieu les scientifi
ques et les professionnels de la santé 
(la bioéthique et la médecine sont in
séparables), mais elle intéresse égale
ment la société tout entière, heureuse
ment pluraliste, qui doit, elle aussi, éta
blir ses valeurs, dorrc être informée. 

Jean-Marie Thévoz: Entre nos 
Mains !'Embryon, Recherche bio
éthique, Genève, Labor & Fides, 
1990, 352 pages. 

Compte tenu de la complexité et de la 
rapide évolution des sciences médica
les, cette information aux milieux qui 
ne sont pas directement concernés par 
ces domaines est une tâche très diffici
le. Le Dr Jean-Marie Thévoz a eu le 
grand mérite de l'assumer en abordant 
la procréation médicalement assistée. 

Prochaines parutions : 

N° 2/91 
20 février 1991 
(délai rédactionnel: 
28 janvier 1991) 

N° 3/91 
20 mars 1991 
(délai rédactionnel: 
25 février 1991) 



Dans nos sociétés modernes, 5 à 
10 % des couples sont atteints de stérili
té non volontaire, dont les causes sont 
diverses. Cette situation pose deux or
dres de problèmes: d'une part celui de 
la prévention et du traitement, d'autre 
part l'adoption de méthodes tendant à 
•Contourner• cette anomalie. Trois re
marques peuvent être faites à ce sujet: 

Il est paradoxal de s'occuper de 
procréation assistée dans un mon
de qui a un nombre tragique d'en
fants abandonnés. On peut remar
quer par analogie que la famine, un 
autre scandale de notre monde, 
n'empêche pas nos pays •Civilisés• 
de se consacrer aux traitements de 
l'obésité (due neuf fois sur dix à la 
suralimentation). 
Le problème de l'adoption n'est 
malheureusement pas résolu. Les 
organisations internationales com
me !'OMS, le CICR, etc., devraient 
se préoccuper de cette grave la-
cune. -
Parmi les couples stériles se trou
vent ceux qui acceptent leur situa
tion et réalisent néanmoins une vie 
harmonieuse et ceux pour qui cette 
anomalie constitue une souffrance 
profonde qu'ils assument mal. La 
médecine ayant pour tâche princi
pale l'apaisement des souffrances, 
elle se devait de tenir compte des 
possibilités de procréation médica
lement assistée offertes par la re
cherche scientifique moderne. 

Or, toutes ces méthodes suscitent 
des interrogations éthiques nouvelles, 
nombreuses, d'une grande importan
ce et d'une extrême complexité. Le 
Dr ].-M. Thévoz était particulièrement 
bien préparé pour aborder ce domai
ne. Docteur en théologie de l'Universi
té de Lausanne, il a eu le mérite et le pri
vilège d'effectuer, comme boursier du 
Fonds national, un stage de jeune cher
cheur dans le prestigieux Kennedy 
Institute of Ethics à Washington DC, 
qui lui a permis d'accéder aux meilleu
res sources de documentation en bio
éthique. 

Dans son livre de 350 pages, le 
Dr ].-M. Thévoz aborde tous les aspects 
de la reproduction médicalement as
sistée d'une manière détaillée, précise 
et remarquablement documentée. 
Après une longue introduction sur la 
bioéthique"' il envisage successive
ment l'anthropologie, la médecine et 
la procréation, le statut de l'embryon, 
les recherches sur l'embryon, et termi
ne par une synthèse riche d'enseigne
ment. 

Il est bien évident que cet ouvrage 
(thèse de doctorat en théologie protes
tante) exprime une éthique dirétien
ne, qui se manifeste notamment dans 
l'introduction, dans les chapitres 
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consacrés à l'anthropologie et dans la 
synthèse. Mais le lecteur laïc - dont la 
vie spirituelle a une autre étendue mais 
pour qui l'aventure humaine a égale
ment une extrême noblesse - lira, lui 
aussi, ces textes avec un très grand inté
rêt, compte tenu, d'une part de l'abon
dance et de la remarquable précision 
des données scientifiques, basées sur 
une longue liste de références biblio
graphiques, d'autre part de l'originali
té et de l'esprit particulièrement criti
que et nuancé de l'auteur. 

Le livre s'adresse donc à la société 
en général, mais il constitue également 
un document de référence d'une gran
de valeur pour les professionnels de la 
santé. Son auteur mérite toute notre 
estime et notre reconnaissance. 

Professeur B. Courvoisier, Genève, 
président de la Commission centrale 

d'éthique de l'Académie suisse 
des sciences médicales 

in Bioethica Forum 2 (1990) 

28 février 1991, de 9 à 13 heures 
CHUV, auditoire Tissot 

Les Jeudis de la Vaudoise 

La Phlébologie du praticien 
Modérateur: Dr R. Bourgeois 

L'insuffisance veineuse 
Rappel anatomique, pathophysiologique 
et épidémiologique 
Définition des varices 

L'insuffisance veineuse aiguë 
La thrombose veineuse profonde (TVP) 

Clinique 
Investigations de la TVP 
Examens de laboratoire 
Examens paraclinique 
Examens radiologiques 
Place des anticoagulants et de la fibrinolyse 
dans le traitement de la TVP 
Traitement chirurgical de la TVP 

La thrombophlébite superficielle 
Clinique 
Examens non invasifs 

- Traitement médicamenteux 
- Le traitement chirurgical 

Table ronde 

L'insuffisance veineuse chronique 

Clinique 
Atteinte cutanée 
Tests fonctionnels cliniques 
Examens paracliniques 
Examens radiologiques 
Traitement: contention élastique 

Table ronde 

médicamenteux 
injections sclérosantes 
phlébectomie selon Müller 
chirurgical 

Dr M. Monti 

Dr H. Bounameaux 
Dr M. Landry 

Professeur F Bachmann 
Professeur G. Chapuis 

Doctoresse M. Depairon 
Professeur G. Chapuis 

Dr A.-A. Ramelet 

Dr M. Monti 
Dr M. Landry 

Dr A.-A. Ramelet 
Dr G. Buchheim 

Ce cours fait partie des •Jeudis de la Vaudoise•. Pour les intéressés qui ne 
se seraient pas inscrits à l'avance, il est possible de le faire dès 8 h. 30 
à l'entrée de la salle (finance d'inscription: Fr. 50.-). 
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Calendrier médical vaudois 

8 h. 15-9 h. 45 : Séminaire du Service uni
versitaire de psychiatrie de l'enfant et de 
l'adolescent. - Auditoire du Bercail, Cha
blière 5, Lausanne. - Professeur N. Nicolai
dis (Genève): -La capacité du refoule
ment.• 
llh.15 :LeçoninauguraleduDrJ-D.Baum
gartner, privat-docent. - Auditoire Mayor, 
CHUV. - -Le choc septique et ses média
teurs.• 
18 h. 30: Conférence à !'Hôpital ophtalmi
que. -Auditoire, avenue de France 15, Lau
sanne. - Professeur Gujer: • Exigences opti
ques de l'aptitude à la conduite de voiture 
et au pilotage d'avion .• 

11 h.-12 h.: Présentation des travaux de 
l'Institut universitaire de médecine sociale 
et préventive. - Salle de séminaires de 
l'IUMHT, Bugnon 19, Lausanne. - ].-M. Go
thuey: • Traitement de l'infarctus du myo
carde: autre aspect de l'étude MONICA .• 
12 h. 15 : Colloque multidisciplinaire der
matologie, immunologie, rhumatologie. -
Salle de séminaires 2, CHUV. -Dr].-B. Was
serfallen: • Présentation atypique d'une 
polychondrite et revue de la littérature .• 
15 h. 30: Séminaire de la Division d'endo
crinologie et bioc):limie clinique. - Salle de 
colloques BH 19. -Dr M. H. Birkhauser, pri
vat-docent (Berne): -Le syndrome des 
ovaires polykystiques: qu'est-ce?. 
17 h. : Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûles. - Salle BH 14-319, CHUV. - Profes
seur A. Narakas: -Lésions nerveuses du 
membre supérieur.. 
20 h. 30: Cours postgradué du Service de 
pédiatrie. - Auditoire Mayor, CHUV. 
Professeur]. Louis: • Vaccins du futur.. 

12 h. 45 : Conférence à !'Hôpital de zone 
de Montreux. - Salle de conférences. -
Dr T. F. Luscher, privat-docent (B;l.]e) : 
-L'endothélium dans la physiopathologie 
coronarienne .• 
17 h. 30: Colloque postgradué du Service 
de neurologie. - Auditoire Yersin. - Dr L. 
Kappos (B;l.le) : -Nouveaux concepts du 
traitement de la sclérose en plaques .• 
18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - Dr F. Bach
mann: • La recherche fondamentale, 
pourquoi?-

8 h. 15-9 h. 15 : Colloque du Département 
de médecine interne. -Auditoire Mayor. -
Professeur H. Brunner: -Individualisation 
du traitement antihypertenseur.. - Profes
seur J.J Gonvers: -Hépatite chronique et 
interféron.. \ 
9 h. 30: Colloque du Service de rhumatolo
gie. - Hôpital Nestlé, auditoire Michaud. -
Trois présentations de cas. - 11 h. : Dr P.-A. 
Guerne (Genève): -Interleukine 6 .• 
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de médecine 
ambulatoire. -Auditoire de la PMU, César
Roux 19. -Dr P.Jichlinsky: • Traitement ac
tuel de la lithiase urinaire .• - Dr J. Meizoz: 
• Tumeur rénale sur rein unique chez une 
jeune femme .• 

12 h. : Colloque des spécialités du Service 
de pédiatrie. - Salle 11-325, CHUV. -Dr M. 
Roulet, privat-docent: • Gastroentérologie/ 
nutrition.• 
12 h. 30-13 h. 30: Colloque commun de mi
crobiologie et de maladies infectieuses. -
Auditoire 4, CHUV. - S. Corradin: -Modu
lation of macrophage response to LPS by 
LPS-binding-protein and phagocytosis. • 
16 h.-16 h. 45: Colloque de cardiologie. -
Auditoire 2, CHUV. - Dr S. Roux (B;l.le) : 
• Cilazapril et facteurs trophiques .• 
16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. - 17 h. 15: Dr Faggioni, 
privat-docent: -Cours de formation post
graduée sur le glaucome.• 
17 h. 15 : Leçon d'adieu du professeur 
G. Peters. -Auditoire Roux, CHUV:. Le siè
cle de la pharmacologie et la pharmacolo
gie de la fin du siècle.• 
18 h. 30-19 h. 30: Colloque des orthopédis
tes romands. - Hôpital orthopédique, audi
toire du 1er étage. -Dr]. Essinger: -Les pro
thèses de hanche sur mesure.• 

14 h.-15 h.: Colloque du métabolisme 
phospho-calcique. - Salle 10-301, CHUV. -
Mme D. Sloutkis et Dr B. Burnand: -Etude 
MONICA: vitamine D et facteurs de risque 
d'ostéoporose.• 
18 h. 30: Conférence à !'Hôpital ophtalmi
que. -Auditoire, av. de France 15, Lausan
ne. - Dr Tritten: -Mélanome de la choroï
de : apport de la résonance magnétique 
multinucléaire et nouvelles perspectives 
thérapeutiques.• 

10 h. 30-12 h.: Conférence du Service uni
versitaire de psychogériatrie. - Auditoire 
J.-L. Villa, Hôpital psychogériatrique, Prilly. 
- Dr]. Goda et M111e M. Gognalons-Nicolet 
(Genève): -Peut-on réussir sa vieillesse? -
Vieillir au féminin.• 
12 h.15: Colloque d'immunologie clinique 
et d'allergie. - Salle de séminaires 2, 
CHUV. - Dr D. E. Jenne: -Struction and 
function of Wegener's auto-antigen .• 
17 h. : Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûlés. - Salle BH 14-319, CHUV. - Dr N. 
Chami : -Les escarres : traitement conserva
teur et chirurgical.• 

17 h. 30: Colloque postgradué de neurolo
gie. - Auditoire Yersin, CHUV. - Dr P. de 
Merloose (Genève): -Le syndrome anti
phospholipide et ses conséquences neuro
logiques.• 
17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l'Institut 
universitaire d'histoire de la médecine et 
de la santé publique. - Ch. des Falaises 1, 
Lausanne. - A. Emch-Deriaz: -Médecine: 
art ou science? Un dilemme au XVIIIe siècle 
déjà.• 
18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - Ch. Kleiber: 
• La limitation des ressources, menace ou 
chance des institutions sanitaires.• 
19 h.: Conférence à l'HôpitaLéle Lavaux. -
Salle de conférences. - Dr D?'rioli : • Risques 
et bénéfices du traitement hypolipémiant.. 

Période 
du 14 janvier 
au 22 février 1991 
N° 1/91 

8 h. 15-9 h. 15 : Colloque du Département 
de médecine interne. -Auditoire Mayor. -
Dr S. David: -Dialyse chronique à plus 
de 75 ans: évaluation rétrospective .• -
Dr]. Rosman (B;l.]e) : • Régimes restreints en 
protéines et progression de l'insuffisance 
rénale.• 
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de médecine 
ambulatoire. - Auditoire de la PMU, César
Roux 19, Lausanne. - Dr J. Biollaz: • Utili
sation et futur de la théophylline.• -
Dr H. Decrey: • Troubles du sommeil chez 
un patient de 80 ans.• 
12 h. : Colloque des spécialités du Service 
de pédiatrie. - Salle 11-325, CHUV. -
Dr J.-L. Micheli, privat-docent: -Pédiatrie 
d'urgence.• 
12 h. 30-13 h. 30: Colloque commun de 
microbiologie et de maladies infectieuses. 
- Auditoire 4, CHUV. - H. Knecht: • Détec
tion du virus EBV dans des ganglions de 
différentes pathologies.• 
16 h.-16 h. 45: Colloque de cardiologie. -
Auditoire 2, CHUV. -DrR. Chioléro: -Eva
luation des risques opératoires chez le 
patient souffrant d'une pathologie cardio
vasculaire .• 
16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. - 17 h. 15: Dr Faggioni, 
privat-docent: • Cours de formation post
graduée sur le glaucome.• 
18 h. 15 : Colloque pluridisciplinaire de 
gastro-entérologie. - Auditoire de la PMU. 
- Gastro-entérologie. 

13 h.-14 h. : Conférence de l'Institut univer
sitaire d'histoire de la médecine et de la 
santé publique. - Auditoire Tissot, CHUV. 
- ]. Gasser: • Mémoire et langage au XIXe 
siècle: l'exemple de ].-M. Charcot.• 

8 h. 15-9 h. 45 : Séminaire du Service uni
versitaire de psychiatrie de l'enfant et de 
l'adolescent. - Auditoire du Bercail, Cha
blière 5, Lausanne. -ProfesseurD. Buergin 
(füle): -Inhibition du refoulement et/ou 
refoulement de l'inhibition .• 
14 h.-15 h.: Colloque du métabolisme 
phospho-calcique. - Salle 10301, CHUV. 
- Dr P.-A. Buchard: • Fractures du sacrum .• 
18 h. 30: Conférence à !'Hôpital ophtalmi
que. -Auditoire, avenue de France 15, Lau
sanne. - Dr Piffaretti: -Ptose et entropion 
sénile .• 

12 h. 15: Séminaire de la Division d'immu
nologie et d'allergie. - Salle 2, BH 08, 
CHUV. - Professeur ].-Ch. Gers ter: • Vascu
larité et infection par le VIH .• 
15 h. 30: Séminaire de la Division d'endo
crinologie et biochimie clinique. - Salle 
BH 19. - Professeur J. Hurlimann: -Mar
queurs immunopathologiques du carci
nome du sein. • 
17 h. · Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûlés. - Salle BH 14-319, CHUV. - Dr W. 
Raffoul : • Le flammacerium : progrès ou 
pas en arrière , • 



20 h. 15: Colloque médico-chirurgical de 
!'Hôpital d'Aigle. - Cafétéria de l'hôpital. -
Dr Unger (Genève): -La thrombolyse de 
l'infarctus: où et quand?• 

17 h. 30: Colloque postgradué de neurolo
gie. - Auditoire Yersin, CHUV. - Dr R. 
Janzer, professeur agrégé: • Classification 
internationale des tumeurs cérébrales .• 
17 h. 30: Colloque romand de radiologie. -
Auditoire Tissot, CHUV. ~ Professeur D. 
Revel (Lyon): -Applications actuelles de 
l'IRM en pathologie cardio-vasculaire .• 
18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - Professeur 
Cl. Perret: • Réflexions sur la médecine 
intensive .• 

8 h. 15-9 h. 15 : Colloque du Département 
, de médecine interne. -Auditoire Mayor. -

Dr S. Leyvraz, professeur R. Mirimanoff: 
• Approche combinée chimio-et radiothé
rapie en oncologie.• - Dr U. Scherrer: • Ré
gulation de la pression artérielle après 
transplantation cardiaque .• 
12 h. 30-13 h. 30: Colloque commun de 
microbiologie et de maladies infectieuses. 
- Auditoire 4, CHUV. - T. Calandra: -Le 
spectre des infections à streptocoques.• 
14 h. 15: Conférence des services universi
taires de psychiatrie. - Auditoire de Cery, 
Prilly. - Dr J. Maisondieu (Poissy-Paris) : 
• La démence : une maladie du désespoir.. 
16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. - 17 h. 15: Dr Faggioni, 
privat-docent: • Cours de formation post
graduée sur le glaucome .• 

10 h. 30-12 h.: Conférence du Service uni
versitaire de psychogériatrie. - Auditoire 
J.-L. Villa, Hôpital psychogériau·ique de 
Prilly. - Dr J. Goda et Mme M. Gognalons
Nicolet (Genève) : -Peut-on réussir sa vieil
lesse? Vieillir au masculin .• 
11 h.-13 h. : Colloque médical de la Clinique 
la Source. - Auditoire Fréminet. - SIDA. 
12 h. 15 : Colloque d'immunologie clinique 
et d'allergie. - Salle de séminaires 2, 
CHUV. - Dr F. Héritier: • Tests de provoca
tion bronchique à la métacholine et au 
froid .• 
17 h.: Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûlés. - Salle BH 14-319, CHUV. - Docto
resse A. Pictet: -Les malformations congé
nitales des mains .• 
20 h. 30: Cours postgradué du Service de 
pédiatrie. - Auditoire Mayor, CHUV. -
Dr B. Vaudaux: • Vaccins contre Haemo
philus influenzae de type b. • 

11 h. 30-12 h. 30: Confrontations anatomo
cliniques du Département de médecine 
interne du CHUV et de l'Institut de patholo
gie. - Auditoire I, BH 08. - Professeur E. 
Loizeau (Genève), DrP. Chaubert: -Lésion 
hépatique chez un patient de 64 ans. • 
12 h. 45 : Conférence à !'Hôpital de zone de 
Montreux. - Salle de conférences. - Dr F. 
Verdon: -Problèmes techniques de me
sure de la tension artérielle.• 

18 h. : Premier colloque ONO de l'année. -
Auditoire Tissot, CHUV. 
18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - G. Saudan: 
-Santé: du colloque singulier à l'affaire de 
tous.• 

9 h.-12 h. 30: Colloque de médecine ambu
latoire. - Auditoire de la PMU, César-Roux 
19, Lausanne. - Dr B. Curchod, professeur 
J.-P. Assai (Genève): -Le praticien face au 
patient diabétique.• 
12 h. : Colloque des spécialités du Service 
de pédiatrie. - Salle 11-325, CHUV. -
Dr C. Vaughan: -Psychiatrie.• 
12 h. 30-13 h. 30: Colloque commun de mi
crobiologie et de maladies infectieuses. -
J.-P. Bernimoulin (Berlin): -Problèmes de 
régénération tissulaire dans le traitement 
chirurgical de la parodontite. • 
16 h.-16 h. 45: Colloque de cardiologie. -
Auditoire 2, CHUV. - Dr M.-D. Schaller: 
-Place de l'anticoagulation et des anti
agrégants après infarctus du myocarde.• 
16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. 
18 h. 15 : Colloque pluridisciplinaire de 
gastro-entérologie. - Auditoire Yersin. -
Hépatologie. 

13 h.-14 h.: Conférence de l'Institut uni
versitaire d'histoire de la médecine et de la 
santé publique. - Auditoire Tissot, CHUV. 
- C. Havelange (Liège): -Enjeux de l'his
toire des professions médicales (Xvrne.xI
xe siècle) : entre histoire des sciences et 
histoire des sociétés .• 

15 h. 30: Séminaire de la Division d'endo
crinologie et biochimie clinique. - Salle 
BH 19. -D'Y. Schutz, privat-docent: -Méta
bolisme énergétique au cours de l'allaite
ment chez les femmes gambiennes.• 
17 h. : Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûlés. - Salle BH 14-319, CHUV. - Pro
fesseur S. Krupp: -Rapport workshop 
Zermatt.• 

18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - P. Gilliand: 
-La révision de l'assurance maladie.• 

16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. 

17 h. : Colloque du Service de chirurgie 
plastique et reconstructive du Centre des 
brûlés. -Salle BH 14-319, CHUV. -Dr A. Ba
nie (Berne) : • Concepts in free flap surgery 
for tissue loss in extremities: clinical consi
derations and result. • 

17 h. 3 0 : Colloque postgradué de neurolo
gie. - Auditoire Yersin, CHUV. - Professeur 
F. Regli et coll. : • Neurologie du comporte
ment: présentation de cas.• 

16-

17 h. 45-18 h. 45: Séminaire de l'Institut 
universitaire d'histoire de la médecine et 
de la santé publique. - Ch. des Falaises 1, 
Lausanne. - Dr R. Mayer, privat-docent 
(Genève): -De la méthode numérique à 
la statistique médicale : Pierre-Charles
Alexandre Louis et MarcJacob d'Espine .• 
18 h. 15 : Cours général public de l'UNIL. -
Aula du Palais de Rumine. - Professeur M. 
Glauser: -Le SIDA.• 

9 h. 3 0 : Colloque du Service de rhumatolo
gie. - Hôpital Nestlé, auditoire Michaud. -
3 présentations de cas. - De 11 h. à 12 h. : 
Dr Heintz (Bâle): -Pharmaco-cinétique 
comparée des anti-inflammatoires non sté
roïdiens et conséquence clinique.• 
9 h. 45-10 h. 45: Colloque de médecine 
ambulatoire. -Auditoire de la PMU, César
Roux 19, Lausanne. - Dr Doentz: -Aspects 
pratiques de la radiologie intervention
nelle. • - Dr M. Burnier, privat-docent: • Fi
brodysplasie bilatérale des artères rénales 
chez une femme de 55 ans.• 
12 h. : Colloque des spécialités du Service 
de pédiatrie. - Salle 11-325, CHUV. -
Dr M. Payot, privat-docent: •Cardiologie.• 
16 h.-16 h. 45: Colloque de cardiologie. -
Auditoire 2, CHUV. - Dr B. Waeber: 
• Quand et à qui prescrire des inhibiteurs de 
l'enzyme de conversion?. 
16 h. 15 : Colloque à !'Hôpital ophtalmique. 
- Auditoire. - Présentation par les méde
cins de l'hôpital. 
18 h. 15 : Colloque pluridisciplinaire de 
gastro-entérologie. - Auditoire Yersin. -
Dysphagie. 

13 h.-14 h.: Conférence de l'Institut univer
sitaire d'histoire de la médecine et de la 
santé publique. - Auditoire Tissot, CHUV. 
- G. Saudan: -Centenaire de la Faculté de 
médecine de l'Université de Lausanne: le 
pari de 1890. • 

-Les ateliers thérapeutiques d'expression 
créatrice.• - Hôpital de Cery. - Journées 
d'études organisées par le Département de 
psychiatrie adultes et le Service universitai
re de psychiatrie de l'enfant et de l'adoles
cent. - Renseignements: Dr Th. Rouge
mont (téléphone 021/37 5511) 

Premier atelier de chirurgie : chirurgie 
laparoscopique. - Auditoire César-Roux, 
CHUV. - Nombreux orateurs suisses et 
étrangers. Renseignements et inscription 
au secrétariat du professeur G. Chapuis, 
téléphone 021/314 46 31. 

Pour vos annonces pour la période du 
26 février au 22 mars 1991, vous vou
drez bien nous les faire parvenir avant 
le LUNDI 11 FÉVRIER 1991. Merci de 
votre compréhension. 



• immeubles 
• moquettes 
• ponçage parquets 

Les thermes d'Yverdon

les-Bai ns sont particulière

ment indiqués pour soigner 

les affections rhumatisma

les, arthrosiques, orthopé

diques et des voies respira

toires. 

CENTRE THERMAL 
YVERDON-LES-BAINS 

Pour tous renseignements: 
Tél. 024/214456 
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• moquettes: 
grand choix 
de pure laine, 
qualité garantie 

• plastiques 

régulier de: 
• bureaux 
• locaux commerciaux 
• vitrines 
• sols par abonnement 

O Personnel médical et 
param~dical spécialisé 

0 Deux piscines therma
les (intérieure et extérieure) 

0 Centre de physiothéra
pie ultra-moderne 

O Collaboration avec l'hô
pital de Zone. 
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